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PRINCIPES COMPTABLES 
PRINCIPES COMPTABLES  
En application de l’avis n° 5 du Conseil National de la Comptabilité (CNC) du 26 mai 2005 et conformément aux dispositions
de la circulaire de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC), les comptes consolidés du groupe Auto Hall ont été
établis en conformité avec les normes comptables internationales IFRS (International Financial Reporting Standards) telle
qu’adoptés par la commission européenne. 
PERIMETRE ET METHODES DE CONSOLIDATION
Toutes les sociétés entrant dans le périmètre sont contrôlées exclusivement par le groupe et donc consolidées par intégration
globale.

PRINCIPALES REGLES APPLIQUEES
- Immobilisations incorporelles -IAS 38-
Elles comprennent exclusivement un fonds commercial, non amortissable. La comptabilisation de ce fond est effectuée au
coût historique diminué de la perte de valeur éventuelle estimée à chaque clôture par le management du groupe. 
- Immobilisations corporelles -IAS 16-
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au bilan pour leur coût d’acquisition ou de revient, diminué des amortissements
et des pertes de valeur éventuellement constatées. Les amortissements sont calculés selon la méthode linéaire, en fonction
de la durée de vie estimée des actifs concernés en tenant compte également des valeurs résiduelles pour le cas du matériel
de transport. 
Il est à noter également que les sociétés du groupe ne disposent pas de frais financiers qui peuvent faire l’objet d’une intégration
dans le coût des immobilisations corporelles.  
En plus, aucune subvention d’investissement n’a été reçue par le groupe pour l’acquisition d’immobilisations. De ce fait, aucun
retraitement n’a été effectué par le groupe pour ce cas. 
Les durées de vie retenues des immobilisations sont les suivantes :
Constructions (gros œuvres) 30 ans
Aménagements des constructions 3 à 20 ans
Installations techniques, matériel et outillage 2 à 15 ans
Matériel informatique 5 ans
Matériel de transport 4 à 10 ans
Matériel, mobilier  de bureau 10 ans
Enfin, le groupe n’a pas opté pour la réévaluation des immobilisations corporelles.
- Contrats de location financement -IAS 17-
Le groupe Auto Hall dispose de contrats de leasing. Ces contrats ont fait l’objet de retraitement conformément à la norme IAS 17.
- Avantages au personnel -IAS 19-
Conformément à la norme IAS 19, les obligations au titre des avantages postérieurs à l’emploi du régime à prestations définies
sont calculées annuellement par un actuaire indépendant.
- Retraitement des impôts -IAS 12-
Les impôts différés résultant de la neutralisation des différences temporaires introduites par les règles fiscales et des retraitements
de consolidation sont calculés société par société. 
- Actions propres -IAS 32-
Les actions de la société Auto Hall détenues par elle ou par ses filiales sont portées en diminution des capitaux propres
consolidés. Les résultats de cessions réalisés sur ces titres sont exclus du résultat net et sont imputés aux capitaux propres.
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